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3. Lors de la délimitation du plateau continental, toute ligne de démarcation
établie conformément aux principes mentionnés dans les paragraphes 1 et 2 du
présent article devrait être définie par référence aux cartes et aux caractéris-
tiques géographiques existant à une date donnée et il devrait être fait mention
de points de repère fixes et parmanents à terre.

ARTICLE 7

Les dispositions des présents articles n'affectent en rien le droit de l'État
riverain d'exploiter le sous-sol en recourant au percement de tunnels, quelle
que soit la hauteur des eaux au-dessus du sous-sol.

ARTICLE 8

La présente Convention sera, jusqu'au 31 octobre 1958, ouverte à la signa-
ture de tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies ou d'une
institution spécialisée, ainsi que de tout autre État invité par l'Assemblée géné-
rale à devenir Partie à la Convention.

ARTICLE 9

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 10

La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout État qui ap-
partient à l'une des catégories mentionnées à l'article 8. Les instruments d'adhé-
Sion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 11

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra
la date du dépôt auprès du Secrétaire général des Nations Unies du vingt-
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront ou adhéreront après le dépôt du
vingt-deuxîème instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera
en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet État de son instrument de
ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 12

1. Au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, tout État
Pourra formuler des réserves aux articles de la Convention autres que les arti-
cles 1 à 3 inclus.

2. Tout État contractant ayant formulé des réserves conformément au para-
graphe précédent, pourra à tout moment la retirer par une communication à
cet effet adressée au Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 13

1. Après expiration d'une période de cinq ans à partir de la date à laquelle
cette Convention entrera en vigueur, une demande de revision de la présente
Convention peut être formulée en tout temps, par toute Partie Contractante,
Par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statue sur les
ruesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.


